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LE ROLE DE LA SOCIÉTÉ
des Peintres et Sculpteurs suisses

dans la lutte contre l'enlaidissement des villes
et des paysages.

(fin)

Il est donc grand temps que la Société des Peintres et

Sculpteurs suisses entreprenne énergiquement la lutte con-

tre l'enlaidissement incessant de nos villes et paysages, et

s'associe à ce qui a déjà été fait dans ce domaine. Il est

évident que ce sont surtout les artistes qui doivent lutter
contre la laideur; c'est là un de leurs rôles; et il n'est pas
du tout à notre honneur que des groupements se soient

déjà organisés dans ce but, dans certaines villes suisses,

qui ne sont pas dus à l'initiative des artistes. D'autant

plus que c'est non seulement notre devoir, mais que c'est

encore notre intérêt. Nous avons en effet tout intérêt à

assurer à nos villes, à nos rues, à nos édifices, la plus
grande somme de Beauté possible, afin que l'éducation es-

thétique du public suisse, dont l'enthousiasme pour les

manifestations de l'art n'est déjà pas extraordinaire, ne
soit pas à jamais faussée par l'horrible aspect des nouvelles

casernes, quartiers et édifices modernes.
Nous devons donc, pensons-nous, nous efforcer d'arri-

ver entre autres aux résultats suivants :

1° Il faut développer nos écoles d'art dans un sens plus
national, en faisant comprendre aux élèves l'esprit de nos
manifestations artistiques des temps passés ; leur montrer
que les architectes suisses, entre autres, n'ont pas à édifier
chez nous des temples grecs ou des palais florentins, qui
forcément ne seront pas beaux, puisqu'il leur manquera
« l'Harmonie ji, harmonie avec le paysage, le climat, le

sol, le caractère de la race, etc. Nous avons sous tous les

rapports intérêt à cela : un intérêt moral d'abord, et aussi

un intérêt d'argent, disons-le, puisque l'argument d'argent
est en général le seul argument qui porte. Car plus nous
développerons notre art dans un sens national, plus
l'étranger s'intéressera à ses manifestations. C'est là une
chose de simple logique que l'on s'entête pourtant chez

nous à ne pas vouloir comprendre. L'étranger ne s'inté-
ressera nullement à nos manifestations d'art, si celles-ci

sont du sous-art français, allemand ou italien. Tandis
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